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(Texte non paru au lournal fficiel)
R$érences:
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à L' 665-e et R- 5274 à R. s2s7 du code de la santé

Livre v àis' notamment res articles L. 66t5 et R. 66.!41 du code de rasanté publique;
circulaire DGS/3A n" 67 bis en date du 10 0ctobre 1gg5 relative à ladisrriburion O": ,ur..a *"g"-ielËtï a t, création d,une commis-sion locale de suiveillanceT.."i"îi*ibution 

;
circulaire DH/5pr n' 9631.2 du 5 septembre 1g86 rerative à l,utilisationet à l,entretien d,appareils d""*.t[à;;;
Télex en date du 

3 ryt 1gg0 reratif aux risques d'erreurs de brancrre.ment des flexibtes d,a.limentation à".?"urË*L"* Ë;Ë:U"",Ë,Normes NF S g0-141 
.rerative, aux flexibles de raccordement, soupres,basse pression (flexibres) 
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ai"Ëi"] systèmes de gaz méricaux et

àtj:"i*:,:,#ln"",,ip"*r-**ir"i"etrichescorrelpondanJpo*
Arrêté du 4 mai 1982 *h{-l l,homologarion et mise en application denonnes U.O. du 13 mai l9g2)
Arrêtés du 22 0ctobre 

_lgg.2 relatif aux dispositifs amovibles de sécuritédes circuits orlÏ:lr:g:Jl. ; .;; îâai""u)( et aux pièces inter_médiaires des systèmes.respiratoiies, ui port"lt ,p""ui*u5îàï aîp*sirifs de s,turit3 po,1ft, !pt;;;iË'aï Ëot iu,rtion de gaz m&icaux(J.O. du 3 novembre t9B2).
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-!-l,r:il et. S lfair-æ sciales à Messieurs tes prefets derégion (,irectbns-régionafis des ffires *nttatres et sciales [wurinformatbnl); Madàme * l.irrrJiàr, bs prêfets ile ilepartement(directions departementates *, inii)n *nitoirrs ri- ;[î;r*iwu,informationet difitsion\. 
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Il est demandé à ôaque direction départementare des affaires sanitaires etsociales de transmettre. s.rrs. dél"t Ë';;Ë'àu'U p.e*nte tetrre.circulaireaux étabrissements de r""té d" àép;;;;iË;r mis€ en æuvre imm&iate.
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ces informations visent notamment les directeurs des établissements de
santé, le personnel des services techniques (ingénieurs de #curité, ingénieurs
biomédicaux) réilisant la maintenancsdes fleiibles de gaz, le persoinel des
services d'anesthésie, de réanimation, et d'urgences, lJs corrôpondants de
matériovigilance, airui que les membres des càmmissions localei de surveil-
lance de la distribution des gaz à usage médical.

L'attention de mes services a été appelê sur un problème de branchement
par ereur de la prise d'un flexible d'air médical sur Ia prise murale de pro-
toxyde d'azote. Cet incident est dû à l'usure des deui broches de la prise
mâle du flexible.

Il avait été recommandé aux membres des commissions locales de surveil-
lance de Ia distribution des gaz à usage médical de ces dispositifs de réaliser
des contrôles annuels des installations. Il s'agit, notamment, de vérifier la
conformité aux norrnes des prises murales et"des tuyauteries souples.

Au vu du problème rencontré dans ce cas particulier des flexibles de gaz,
il est demandé en matière de surveillance de prendre en permanence les pré-
cau6ons suivantes:

1" Ces inventaires doivent être effectués de façon à pouvoir s'assurer que
les vérifications nécessaires sont effectivement réalisés en tenant compte des
dates de mise en service, des conditions réelles d'utilisation et des préconisa-
fions éventuelles des fabricants ;

2" Ces vérifications doivent être réalisées en suivant strictement les
recommandations des fabricants, à défaut au moins tous les ant voire tous
les six mois en cas d'utilisation intensive.

La vérification de tous les flexibles d'air doit être réalisee sur tous les sites
équipes de prises de protoxyde d'azote et d'air comprimé à usage médical.

Il faut :
- essayer de brancher chacune des extrémités du flexible d'air dans la

prise de protoxyde d'azote. Si le branchement est possible, le flexible
doit être immédiatement retiré;

- vérifier la fixation des prises aux flexibles qui doit être inamovible.
3o Toute fuite ou anomalie apparente au montage ou au démontage des

prises et flexibles nécessite la plus grande prudence et justifie une vérifica-
tion dans les meilleurs délais des dispositifs incriminés;

4' Il doit être signalé au bureau EM 1 de la direction des hôpitaux tout
incident ou anomalie lié à l'utilisation des flexibles de gaz.

Il est demandé aux fabricants de compléter leurs nofices d'instmctions (ou
notices d'utilisation) en indiquant les recommandations de surveillance ainsi
que la durée d'utilisation prévisionnelle des flexibles de gaz.

Cette présente lettre-circulaire doit être transmise à la commission locale
de surveillance de la distribution des gaz à usage médical afin de nommer le
coordinateur de cette surveillance et définir les actions à réaliser.

Tous renseignements cornplémentaires peuvent être obtenus auprès du
ministère du travail et des affaires sociales, direction des hôpitaux, division
des équipements, des matériels médicaux et des innovatioru technologqrre+
bureau EM 1, dispositifs médicaux.
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La présente lettre-circuraire sera publiê au Buretin offcier duministère dutravail et des affaires sooates.
Vous voudrez bien m'informer des difficultés rencontrées à r,occasion del'application de cette lettre-circulaire

Pour le ministre et par délégation:
Le chef de sentice,

adptnt au directeur des hôpitaux,
I. LpNerN
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